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©  Dispositif  de  séparation  et  de  freinage  aérodynamique  de  l'étage  propulseur  d'un  missile. 

©  Ce  dispositif  concerne  les  missiles  et  plus 
particulièrement  ceux  constitués  d'un  cargo  2  5  e  s  conteneur  de  sous-munitions  et  d'un  propul-  f  <C....  i  ? 
seur.  Il  est  destiné  à  la  séparation  et  au  freinage  \  '  '  < f ê ^ « ' « « « « « ^ ^  
aérodynamique  du  propulseur  après  son  fonc-  /  n  f  \ tionnement  pour  que  les  sous-munitions  puis-  s  \  f^j  \  (fo  \  'v* 
sent  être  larguées  sans  risquer  de  le  heurter.  Il  /   ̂ 1  }  13  \i6  I  (  \ / \  
comporte  une  fixation  par  emboîtage  et  l  s  ;  Vl^  y / ,  
verrouillage  par  vis  cisaillables  (7)  des  deux  i5-x  }  v  v V ^ ^ y W f ! ^ i ^ â  
parties  (2,  3)  du  missile,  un  sac  gonflable  (14)  ^ffit";  k  ;  ;  /7  ^ / f f i n n i  
disposé  dans  un  logement  annulaire  (8),  un  j  s  u'  >  >   ̂ S\WS\  <\<ŷ   ^tëffi™* 
piston  mobile  15  tendant  à  déboîter  les  deux   ̂ f  \   17  ( ' S   J o l i ) )  
parties  (2,  3)  du  missile,  un  générateur  de  gaz   ̂ /  \  r f   I  '/  / '  
(17)  amorçable  actionnant  le  piston  mobile  (15)  J  \  I  y ^ /   |(£^ 
puis  gonflant  le  sac  (14)  et  un  moyen  d'amor-  ^  1  ^--S  ï ^ / * / / /  
çage  du  générateur  à  gaz,  à  allumeur  (18)  et  L  / 
percuteur  (19,  20)  sensible  à  la  chute  de  près-  7?  g  iq  1  fS 
sion  des  gaz  dans  le  propulseur. 
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La  présente  invention  concerne  les  missiles  et 
plus  particulièrement  ceux  constitués  d'un  cargo- 
conteneur  de  sous-munitions  et  d'un  propulseur  de 
croisière. 

Elle  a  pour  but  la  séparation  du  propulseur  de 
croisière  du  cargo-conteneur  de  sous-munitions  et  le 
freinage  aérodynamique  de  ce  propulseur  pour  que 
les  sous-munitions  puissent  être  larguées  sans  ris- 
quer  de  le  heurter. 

Elle  a  pour  objet  un  dispositif  de  séparation  et  de 
freinage  aérodynamique  de  l'étage  propulseur  d'un 
missile  qui  comporte  : 

-  des  moyens  de  fixation  par  emboîtage  et  de 
verrouillage  cisaillable  de  l'étage  propulseur  au 
reste  du  missile  dit  étage  de  charge  utile, 

-  un  logement  annulaire  pour  sac  gonflable  qui 
est  situé  à  une  extrémité  de  l'étage  propulseur 
au  niveau  de  sa  jonction  avec  l'étage  de  charge 
utile  et  qui  est  fermé  par  des  trappes  articulées 
s'ouvrant  après  déboîtage  des  moyens  de  fixa- 
tion  des  étages  propulseur  et  de  charge  utile, 

-  un  sac  gonflable  qui  est  attaché  à  l'étage  pro- 
pulseur  et  placé,  à  l'état  dégonflé  dans  ledit  lo- 
gement,  et  qui,  à  l'état  gonflé,  sort  dudit  loge- 
ment  pour  augmenter  la  section  apparente  de 
l'étage  propulseur, 

-  un  piston  creux  de  séparation  des  étages  pro- 
pulseur  et  de  charge  utile  qui  est  mobile  au  sein 
d'un  support  cylindrique  creux  solidaire  de 
l'étage  propulseur,  placé  au  centre  dudit  loge- 
ment  et  orienté  dans  une  direction  parallèle  au 
sens  de  déboîtage  des  moyens  de  fixation  des 
étages  propulseur  et  de  charge  utile,  et  qui  pré- 
sente  une  position  de  repos  dans  laquelle  il  est 
escamoté  dans  le  support  cylindrique  et  une 
position  de  travail  dans  laquelle  il  émerge  du 
support  cylindrique  à  rencontre  de  l'étage  de 
charge  utile  qu'il  repousse  jusqu'au  cisaille- 
ment  des  moyens  de  verrouillage  et  au  déboî- 
tage  des  moyens  de  fixation, 

-  au  moins  une  ouverture  dans  la  paroi  du  sup- 
port  cylindrique  qui  est  découverte  par  le  pis- 
ton  creux  lorsqu'il  passe  en  position  de  travail 
et  qui  met  en  communication  les  volumes  inter- 
nes  du  support  cylindrique  et  du  sac  gonflable, 

-  un  générateur  de  gaz  amorçable  qui  est  dispo- 
sé  à  l'intérieur  du  piston  creux  et  qui,  lorsqu'il 
est  amorcé,  repousse  le  piston  en  position  tra- 
vail  entraînant  la  séparation  de  l'étage  propul- 
seur  et  gonfle  le  sac,  et 

-  des  moyens  d'amorçage  du  générateur  de  gaz 
sensibles  à  l'arrêt  de  fonctionnement  de  l'étage 
propulseur. 

Avantageusement,  les  moyens  d'amorçage  du 
générateur  de  gaz  comportent  un  allumeur  plaqué 
dans  le  cylindre  contre  le  générateur  de  gaz  lorsque 
le  piston  creux  est  en  position  de  repos,  un  percuteur 
mobile  en  forme  de  pointeau  porté  par  un  culot  creux 

coulissant  dans  le  support  cylindrique,  face  à  l'allu- 
meur,  du  côté  opposé  au  générateur  de  gaz,  poussé 
par  un  ressort  à  rencontre  de  l'allumeur  et  maintenu 
à  distance  de  l'allumeur  par  un  dispositif  de  retenue 

5  libérable  à  l'arrêt  du  fonctionnement  du  propulseur. 
Avantageusement,  le  dispositif  de  retenue  du 

percuteur  mobile  comporte  au  moins  une  bille,  sa 
cage  pratiquée  à  cheval  dans  la  paroi  du  support  cy- 
lindrique  et  dans  celle  en  regard  du  culot  du  percuteur 

10  et  une  tirette  mobile  qui  pénètre  dans  le  culot  du  per- 
cuteur  pour  maintenir  la  bille  prisonnière  de  sa  cage 
et  qui  s'en  retire  partiellement  en  fin  de  fonctionne- 
ment  du  propulseur  pour  permettre  à  la  bille  de 
s'échapper  de  sa  cage  et  ainsi  libérer  le  percuteur. 

15  Avantageusement,  la  tirette  de  libération  du  dis- 
positif  de  retenue  du  percuteur  est  actionnée  par  une 
tête  de  piston  qui  est  fixée  à  son  extrémité  opposée 
au  culot  du  percuteur,  contre  laquelle  s'appuie  le  res- 
sort  propulsant  le  culot  du  percuteur  à  rencontre  de 

20  l'allumeur  et  qui  balaye  une  chambre  du  support  cy- 
lindrique  en  communication  avec  le  volume  interne  du 
propulseur  soumis  à  la  pression  des  gaz  de  propul- 
sion. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'inven- 
25  tion  ressortiront  de  la  description  d'un  mode  de  réali- 

sation  donné  à  titre  d'exemple.  Cette  description  sera 
faite  ci-après  en  regard  du  dessin  dans  lequel  : 

-  une  figure  1  est  une  vue  partielle  d'un  missile 
montrant,  de  profil,  sa  partie  avant  et,  en  cou- 

30  pe,  le  début  de  son  étage  propulseur  avec, 
dans  un  encadré  II,  une  zone  de  jonction  ren- 
fermant  un  dispositif  de  séparation  et  de  freina- 
ge  à  l'état  de  repos, 

-  une  figure  2  représente  de  manière  agrandie  la 
35  coupe  de  la  zone  de  jonction  figurant  dans  l'en- 

cadré  Il  de  la  figure  1, 
-  une  figure  3  est  une  vue  partielle  du  missile  de 

la  figure  1  montrant,  de  profil,  sa  partie  avant 
et,  en  coupe,  le  début  de  son  étage  propulseur 

40  alors  que  ces  derniers  viennent  de  se  séparer 
après  déclenchement  du  dispositif  de  sépara- 
tion  et  de  freinage, 

-  une  figure  4  représente,  de  manière  agrandie, 
la  coupe  de  la  zone  de  jonction  en  tête  de  l'éta- 

45  ge  propulseur  figurant  dans  la  figure  3  et  illus- 
trant  les  positions  prises  par  les  éléments  du 
dispositif  de  séparation  et  de  freinage  après 
son  déclenchement  et 

-  une  figure  5  représente  en  perspective,  une 
50  vue  partielle  du  missile  vu  aux  figures  1  et  3 

alors  que  sa  partie  avant  vient  de  se  séparer  de 
son  étage  propulseur  et  que  les  éléments  du 
dispositif  de  séparation  et  de  freinage  sont  dé- 
ployés. 

55  Le  missile  représenté  à  la  figure  1  présente  un 
corps  cylindrique  coiffé  d'une  tête  conique  1.  Il 
comporte  deux  étages,  un  étage  supérieur  ou  partie 
avant  2  constitué  d'un  conteneur  de  sous-munitions 
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et  un  étage  inférieur  ou  partie  arrière  3  constitué  d'un 
propulseur  de  croisière.  Le  propulseur  ou  partie  arriè- 
re  3  doit  être  maintenu  assemblé  au  conteneur  de 
sous-munitions  ou  partie  avant  2,  avant  et  pendant  le 
vol  propulsé  du  missile  puis  séparé  de  la  partie  avant  5 
2  et  freiné  en  fin  de  vol  propulsé  pour  permettre  le  lar- 
gage  des  sous-munitions  sans  risquer  de  le  heurter. 

L'assemblage  entre  les  parties  avant  2  et  arrière 
3  du  missile  est  fait  par  un  emboîtage.  A  cette  fin,  la 
partie  avant  2  du  missile  constituant  le  conteneur  de  10 
sous-munitions  se  termine  par  une  coupelle  4  présen- 
tant  sa  concavité  à  la  partie  arrière  3,  avec  sur  son 
pourtour,  un  rebord  5  qui  vient  au  niveau  de  la  paroi 
du  missile  et  dans  lequel  s'encastrent  les  lèvres  6  de 
profil  complémentaire  de  l'extrémité  de  la  paroi  de  la  15 
partie  arrière  3.  Des  vis  cisaillables  7  sont  placés  sur 
le  pourtour  de  la  coupelle  4  au  niveau  de  l'emboîtage 
et  pénètrent  dans  les  lèvres  6  de  l'extrémité  de  la  pa- 
roi  de  la  partie  arrière  3  pour  maintenir  l'assemblage 
des  parties  avant  2  et  arrière  3  du  missile.  20 

La  partie  arrière  3  du  missile  renferme,  dans  sa 
zone  de  jonction  avec  la  partie  avant  2,  un  logement 
annulaire  8  fermé  par  des  trappes  9,  10  articulées  en 
11,  12  s'ouvrant  à  l'extérieur  et  de  l'avant  vers  l'arrière 
du  missile  après  un  déboîtage  de  l'assemblage  des  25 
parties  avant  2  et  arrière  3  du  missile  consécutif  à  une 
rupture  des  vis  cisaillables  7.  Le  logement  annulaire 
8  est  traversé  axialement,  sur  toute  sa  longueur,  par 
un  support  cylindrique  creux  13  et  renferme  un  sac 
gonflable  14  attaché  à  la  paroi  extérieure  du  support  30 
cylindrique  creux  13. 

Ce  support  cylindrique  creux  13  qui  est  fixé  à  la 
partie  arrière  3  du  missile  renferme  un  piston  égale- 
ment  creux  15  mobile  entre  une  position  de  repos  (fi- 
gure  2)  dans  laquelle  il  est  entièrement  escamoté  35 
dans  le  support  cylindrique  13  et  une  position  de  tra- 
vail  (figure  4)  dans  laquelle  il  émerge  du  support  cy- 
lindrique  13  à  rencontre  du  fond  de  la  coupelle  4  de 
la  partie  avant  2  du  missile  qu'il  a  repoussé  après  rup- 
ture  des  vis  cisaillables  7  au  delà  du  déboîtage  40 
complet  de  l'assemblage  et  où  il  démasque  des  ou- 
vertures  16  pratiquées  dans  la  paroi  du  support  cylin- 
drique  13  mettant  en  communication  le  volume  inter- 
ne  du  sac  gonflable  14  avec  le  volume  intérieur  du 
support  cylindrique  creux  13  et  du  piston  creux  15.  45 

Un  générateur  de  gaz  amorçable  17  disposé  à 
l'intérieur  du  piston  creux  15  permet  de  repousser  ce 
dernier  dans  sa  position  de  travail  pour  provoquer  la 
séparation  des  parties  avant  2  et  arrière  3  du  missile 
et,  une  fois  cette  séparation  obtenue,  de  gonfler  le  50 
sac  14.  Il  est  amorcé  au  moyen  d'un  allumeur  en  pas- 
tille  18,  plaqué  dans  le  support  cylindrique  creux  13 
contre  l'extrémité  interne  du  piston  creux  15  lorsqu'il 
est  en  position  de  repos. 

Cet  allumeur  18  est  déclenché  à  l'aide  d'un  per-  55 
cuteur  mobile  formé  d'un  pointeau  19  porté  par  un 
culot  20  coulissant  dans  le  support  cylindrique  creux 
13  du  côté  opposé  au  générateur  de  gaz  amorçable 

17. 
Le  culot  20  du  percuteur  est  poussé  par  un  res- 

sort  21  à  rencontre  de  l'allumeur  1  8  et  maintenu  à  dis- 
tance  par  un  dispositif  de  retenue  libérable. 

Le  dispositif  de  retenue  libérable  bloquant  la 
course  du  percuteur  est  constitué  de  une  au  plusieurs 
billes  22,  de  leurs  cages  pratiquées  à  cheval  dans  la 
paroi  du  support  cylindrique  creux  et  dans  celle  en  re- 
gard  du  culot  20  du  percuteur  et  d'une  tirette  mobile 
24  qui  pénètre  dans  le  culot  20  du  percuteur  pour 
maintenir  la  ou  les  billes  prisonnières  de  leurs  cages 
ou  s'en  retire  partiellement  pour  permettre  à  la  ou  les 
billes  22  de  s'échapper  de  leurs  cages  en  tombant 
dans  une  chambre  centrale  23  et  ainsi  libérer  le  per- 
cuteur. 

La  tirette  mobile  24  de  libération  du  mécanisme 
de  retenue  du  percuteur  est  actionnée  par  une  tête  de 
piston  25  qui  est  fixée  à  son  extrémité  opposée  au 
percuteur.  Cette  tête  de  piston  25  contre  laquelle  s'ap- 
puie  le  ressort  21  de  propulsion  du  culot  20  du  percu- 
teur  à  rencontre  de  l'allumeur  1  8  balaye  une  chambre 
26  du  support  cylindrique  creux  13  en  communication 
avec  le  volume  intérieur  de  l'étage  propulseur  3  sou- 
mis  à  la  pression  des  gaz  de  propulsion. 

Une  rondelle  ou  clavette  cisaillable  27  fixée  à  mi- 
hauteur  du  flanc  de  la  tête  de  piston  25  vient  s'encas- 
trer  dans  une  rainure  interne  circulaire  du  support  cy- 
lindrique  13  pratiquée  à  mi  profondeur  de  la  chambre 
26,  à  la  jonction  de  celle-ci  avec  un  couvercle  28,  pour 
maintenir  le  percuteur  en  position  d'attente,  à  distan- 
ce  de  l'allumeur  18,  pendant  la  période  de  stockage 
du  missile  précédant  sa  mise  à  feu.  La  résistance  au 
cisaillement  de  cette  rondelle  27  est  nettement  supé- 
rieure  à  l'effort  de  précontrainte  du  ressort  21  de  pro- 
pulsion  du  culot  20  du  percuteur  à  rencontre  de  l'al- 
lumeur  18  et  inférieure  à  l'effort  de  poussée  exercé 
sur  la  tête  de  piston  25  par  les  gaz  émis  par  l'étage 
propulseur  3  après  son  allumage. 

Pendant  la  période  de  stockage  du  missile  précé- 
dant  l'allumage  de  son  propulseur,  le  dispositif  de  sé- 
paration  et  de  freinage  de  l'étage  propulseur  se  trouve 
dans  l'état  représenté  aux  figures  1  et  2.  Le  percuteur 
est  en  position  d'attente  à  distance  de  l'allumeur  18, 
bloqué  par  la  rondelle  cisaillable  27.  Le  générateur  de 
gaz  17  est  à  l'état  non  amorcé,  à  l'intérieur  du  piston 
creux  15  qui  est  en  position  escamotée  dans  le  sup- 
port  cylindrique  13.  Le  sac  14  est  dégonflé  et  placé  à 
l'intérieur  du  logement  annulaire  8  dont  les  trappes  9 
et  10  sont  fermées  avec  leurs  extrémités  emboîtées 
et  fixés  par  les  vis  cisaillables  7  à  la  partie  avant  2 
conteneur  de  sous-munitions  du  missile. 

Dès  l'allumage  du  propulseur  du  missile,  le  per- 
cuteur  est  armé  par  rupture  de  la  rondelle  cisaillable 
27  sous  l'effet  de  la  pression  des  gaz  de  propulsion, 
la  tête  de  piston  25  solidaire  de  la  tirette  24  étant  re- 
poussée  au  fond  de  la  chambre  26. 

A  l'extinction  du  propulseur,  la  tête  de  piston  25 
solidaire  de  la  tirette  24  est  relâchée  sous  l'effet  de  la 
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baisse  de  pression  des  gaz  de  propulsion.  Elle  remon- 
te  la  chambre  26  à  la  rencontre  du  couvercle  28  sous 
la  poussée  du  ressort  21  de  propulsion  du  culot  20  du 
percuteur  et  entraîne  avec  elle  la  tirette  mobile  24  qui 
se  retire  partiellement  du  culot  20.  Ce  ressort  provo- 
que  l'échappement  de  la  ou  les  billes  22  du  dispositif 
de  retenue  du  percuteur  qui  va  frapper  l'allumeur  18 
sous  la  poussée  du  ressort  21  .  Le  générateur  de  gaz 
17  s'amorce  alors  et  engendre  des  gaz  tendant  à 
pousser  le  piston  creux  1  5  hors  du  support  cylindrique 
13  à  rencontre  de  la  coupelle  4  de  la  partie  avant  2 
conteneur  de  sous-munitions  du  missile.  La  poussée 
du  piston  creux  15  provoque  la  rupture  des  vis  cisail- 
lables  7,  le  déboîtage  des  parties  avant  2  et  arrière  3 
du  missile  qui  se  séparent  et  l'ouverture  des  trappes 
9  et  10  du  logement  annulaire  8.  Arrivé  en  bout  de 
course,  le  piston  creux  1  5  démasque  dans  la  paroi  du 
support  cylindrique  13  les  ouvertures  16  par  lesquel- 
les  les  gaz  du  générateur  17  s'échappent  vers  le  vo- 
lume  intérieur  du  sac  14  qui  se  gonfle.  L'ensemble 
des  éléments  du  dispositif  de  séparation  et  de  freina- 
ge  de  l'étage  propulseur  se  trouve  alors  dans  la  posi- 
tion  représentée  aux  figures  3,  4  et  5. 

L'ouverture  des  trappes  9,  10  et  le  gonflage  du 
sac  14  après  séparation  entre  l'étage  propulseur  et 
l'étage  conteneur  de  sous-munitions  augmente,  dans 
de  grandes  proportions  le  CX  de  l'étage  propulseur 
qui  voit  de  ce  fait  sa  course  freinée  par  l'air  beaucoup 
plus  fortement  que  celle  de  l'étage  conteneur  de 
sous-munitions. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  séparation  et  de  freinage  aérodyna- 
mique  de  l'étage  propulseur  d'un  missile  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  : 

-  des  moyens  de  fixation  par  emboîtage  (5,  6) 
et  verrouillage  cisaillable  (7)  de  l'étage  pro- 
pulseur  (3)  au  reste  (2)  du  missile  dit  étage 
de  charge  utile, 

-  un  logement  annulaire  (8)  pour  sac  gonfla- 
ble  (  14)  qui  est  situé  à  une  extrémité  de 
l'étage  propulseur  (3)  au  niveau  de  sa  jonc- 
tion  avec  l'étage  de  charge  utile  (2)  et  qui 
est  fermé  par  des  trappes  articulées  (9,  10) 
s'ouvrant  après  déboîtage  des  moyens  de 
fixation  des  étages  propulseur  (3)  et  de 
charge  utile  (2), 

-  un  sac  gonflable  (14)  qui  est  attaché  à  l'éta- 
ge  propulseur  (3)  et  placé,  à  l'état  dégonflé 
dans  ledit  logement  (8),  et  qui,  à  l'état  gon- 
flé,  sort  dudit  logement  (8)  pour  augmenter 
la  section  apparente  de  l'étage  propulseur 
(3), 

-  un  piston  creux  (1  5)  de  séparation  des  éta- 
ges  propulseur  (3)  et  de  charge  utile  (2)  qui 
est  mobile  au  sein  d'un  support  cylindrique 

creux  (13)  solidaire  de  l'étage  propulseur 
(3),  placé  au  centre  dudit  logement  (8)  et 
orienté  dans  une  direction  parallèle  au  sens 
de  déboîtage  des  moyens  de  fixation  des 

5  étages  propulseur  (3)  et  de  charge  utile  (2), 
et  qui  présente  une  position  de  repos  dans 
laquelle  il  est  escamoté  dans  le  support  cy- 
lindrique  (13)  et  une  position  de  travail  dans 
laquelle  il  émerge  du  support  cylindrique 

10  (13)  à  rencontre  de  l'étage  de  charge  utile 
(3)  qu'il  repousse  jusqu'à  cisaillement  des 
moyens  de  verrouillage  (7)  et  déboîtage 
des  moyens  de  fixation, 

-  au  moins  une  ouverture  (16)  dans  la  paroi 
15  du  support  cylindrique  creux  (1  3)  qui  est  dé- 

couverte  par  le  piston  creux  (15)  lorsqu'il 
passe  en  position  de  travail  et  qui  met  en 
communication  les  volumes  internes  du 
support  cylindrique  (  13)  et  du  sac  gonfla- 

20  ble  (14), 
-  un  générateur  de  gaz  amorçable  (17)  qui 

est  disposé  à  l'intérieur  du  piston  creux  (1  5) 
et  qui,  lorsqu'il  est  amorcé,  repousse  le  pis- 
ton  creux  (15)  en  position  de  travail  pour 

25  provoquer  la  séparation  de  l'étage  propul- 
seur  (3)  et  gonfle  le  sac  (14),  et 

-  des  moyens  d'amorçage  (18,19,  20)  du  gé- 
nérateur  de  gaz  (17)  sensibles  à  l'arrêt  de 
fonctionnement  de  l'étage  propulseur  (3). 

30 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

ce  que  lesdits  moyens  d'amorçage  comportent: 
-  un  allumeur  (1  8)  plaqué  dans  le  support  cy- 

lindrique  (13)  contre  le  générateur  de  gaz 
35  (17), 

-  un  percuteur  mobile  (19,  20)  placé  dans  le 
support  cylindrique  (13)  face  à  l'allumeur 
(18),  du  côté  opposé  au  générateur  de  gaz 
(17), 

40  -  des  moyens  de  propulsion  (21)  du  percu- 
teur  à  rencontre  de  l'allumeur  (18), 

-  des  moyens  de  retenue  (22)  du  percuteur 
hors  de  portée  de  l'allumeur  (18)  et 

-  des  moyens  de  libération  (24,  25)  des 
45  moyens  de  retenue  (22)  du  percuteur  sen- 

sibles  à  un  arrêt  de  fonctionnement  de  l'éta- 
ge  propulseur  (3). 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
50  ce  que  le  percuteur  mobile  est  constitué  d'un 

pointeau  (19)  porté  par  un  culot  (20)  coulissant 
dans  le  support  cylindrique  (13)  à  rencontre  de 
l'allumeur  (18). 

55  4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  propulsion  du  percuteur  à 
rencontre  de  l'allumeur  (18)  sont  constitués  d'un 
ressort  précontraint  (21). 

4 
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5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  retenue  du  percuteur 
comporte  au  moins  une  bille  (22),  sa  cage  prati- 
quée  à  cheval  dans  la  paroi  du  support  cylindri- 
que  (1  3)  et  dans  celle  en  regard  du  culot  (20)  du  5 
percuteur  et  une  tirette  mobile  (24)  qui  pénètre 
dans  le  culot  (20)  du  percuteur  pour  maintenir  la 
bille  (22)  prisonnière  de  sa  cage  et  qui  s'en  retire 
partiellement  en  fin  de  fonctionnement  de  l'étage 
propulseur  (3)  pour  permettre  à  la  bille  de  10 
s'échapper  de  sa  cage  dans  une  chambre  (23)  et 
ainsi  libérer  le  percuteur. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  libération  des  moyens  de  15 
retenue  du  percuteur  comportent  une  tête  de  pis- 
ton  (25)  qui  est  placée  à  l'extrémité  de  la  tirette 
(24)  opposée  au  culot  (20)  du  percuteur,  contre 
laquelle  s'appuie  le  ressort  (21)  propulsant  le 
culot  (20)  du  percuteur  à  rencontre  de  l'allumeur  20 
(18)  et  qui  balaye  une  chambre  26  du  support  cy- 
lindrique  creux  (1  3)  en  communication  avec  le  vo- 
lume  interne  de  l'étage  propulseur  (3)  soumis  à  la 
pression  des  gaz  de  propulsion,  et  une  rondelle 
cisaillable  (27)  qui  est  placée  à  mi-hauteur  sur  le  25 
flanc  de  la  tête  de  piston  (25)  et  qui  vient  mainte- 
nir  le  percuteur  en  position  d'attente  pendant  la 
période  de  stockage  précédant  la  mise  à  feu  du 
missile,  la  résistance  au  cisaillement  de  ladite 
rondelle  (27)  étant  nettement  supérieure  à  l'effort  30 
de  précontrainte  du  ressort  (21)  de  propulsion  du 
culot  (20)  du  percuteur  à  rencontre  de  l'allumeur 
(18)  et  inférieure  à  l'effort  de  poussée  exercé  sur 
la  tête  de  piston  (25)  par  les  gaz  émis  par  l'étage 
propulseur  après  son  allumage.  35 
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